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ACTE NON TRANSMISSIBLE DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

Objet : Programme d'activités du FSE
Numéro de séance : 3
Numéro d'enregistrement : 21
Année scolaire : 2019-2020
Nombre de membres du CA : 25
Quorum : 13
Nombre de présents : 17

Le conseil d'administration
Convoqué le : 27/11/2019
Réuni le : 06/12/2019
Sous la présidence de : Fabrice-Andre Escallier-Duront
Conformément aux dispositions du code de l'éducation, article R.421-25
Vu
 -   le code de l'éducation, notamment les articles L.421-4, R.421-20
 -
Sur proposition du chef d'établissement, le conseil d'administration adopte le programme d'activités du FSE
Pièce(s) jointe(s)
                [   ] Oui       [X] Non       Nombre: 0



Libellé de la délibération :

M. le Principal adjoint présente le programme d’activités du foyer socio-éducatif :

L’Assemblée générale du FSE du collège a eu lieu le 26 novembre 2009.

Le bureau a été renouvelé :
au poste de Secrétaire : M. Lambert ;
au poste de Trésorière : Mme Gabaron ;
au poste de Vice-président : M. Asnard ;
au poste de Président : M. Causse.

Le FSE compte 140 adhérents à ce jour.

Les activités du FSE ont lieu à la pause méridienne.

Celles proposées en autonomie sont au nombre de deux cette année :
ping-pong ;
Baby-foot ;

Les Clubs animés par des professeurs et des assistants d’éducation bénévoles sont cette année :
le Club soda philo, le lundi, animé par Mme Libiot-caro, professeur ;
le Club science, le mardi,animé par Mme Gastou, M. Lambert, M. Weil, professeur ;
leClub lecture, le jeudi,animé par Mme Gondouin, professeur documentaliste ;
le Club Théâtre, le vendredi,animé par Mme Gabaron, professeur ;
le Club football, le vendredi,animé par MmeBrignoglio, AED ;
le Club basket, le vendredi,par MmeBrignoglio, AED ;
le Club loup garou, le mardi, animé par un élève ;
Club radio va être mis en place par M. Venayret,AED.

Une sortie, à définir pour les élèves de 6e et 5e, est prévue en fin d’année scolaire.
Le stage de voile en Corse est reconduit pour les élèves de 4e et 3e en fin d’année scolaire.

Pour conclure le FSE continuera à financer les concours lecture et les concours d’anglais ainsi qu’à acheter des
places de cinéma pour récompenser les élèves lors de différentes actions : concours contre le harcèlement,
Quiz menu européen, les prix d’excellence et du Conseil de classe du troisième trimestre.

Il poursuivra aussi le financement et le soutien de projets à la demande des professeurs.

Le projet de programme d’activités est adopté à l’unanimité

Résultats du vote
Suffrages exprimés : 15
Pour : 15
Contre : 0
Abstentions : 0
Blancs : 0
Nuls : 0

Ce document est au format électronique. Il est porteur d'une signature électronique apposée au moment de sa signature par le responsable authentifié de l'entité.
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